
l+I 

SH 
349 
A4414 
1999 

Peches et Oceans 
Canada 

Fisheries and Oceans 
Canada 

DFO lll~illi~liliilli~l [~j~l\iirque 
12049289 

POLITIQUE DE REPARTITION 

DU SAUMON DU P ACIFIQUE 

Une nouvelle orientation : 

Quatrieme d 'une serie de documents -_,__--

de Peches et Oceans Canada 

Octobre 1999 

THE LIBRARY 
BEDFORD INSTITUTE OF 
OCEANOGRAPHY 
BOX 1006 
DARTMOUTH, N.S. B2' 

Cana&l 



AV ANT-PROPOS 

Le 19 juin 1998 a marque un toumant pour Peches et Oceans Canada dans la Region du 
Pacifique. C' est en effet ce jour-la que le ministre des Peches et des Oceans a annonce l 'adoption 
d 'un plan global de retablissement du saumon coho et la prise de nouvelles mesures reparties en 
trois grands volets : 

• augmenter de maniere considerable les efforts consacres a la protection et a la remise en etat 
de I 'habitat du saumon; 

• restructurer l' industrie de la peche commerciale du saumon en favorisant la transition vers une 
peche selective, en diversifiant les possibilites de peche et en reduisant davantage l 'effectif de 
la flottille; 

• aider les individus et les collectivites a s 'adapter a la nouvelle situation. 

Au total, ces mesures representent de nouveaux investissements de l'ordre de 400 millions$ pour 
le gouvemement du Canada. 

Le plan de retablissement du saumon coho visait beaucoup plus que la gestion immediate d'un 
grave probleme de conservation. II constituait une etape importante d'un processus de 
restructuration des peches destine a resoudre un certain nombre de problemes fondamentaux. 
Dans un rapport presente aux gouvemements du Canada et de la Colornbie-Britannique, le 
Commissaire a la protection de l'emploi de la province a place en contexte les enjeux auxquels 
est confrontee la peche du saumon du Pacifique. II a decrit les pressions qui rendent necessaire la 
mise en place de changements fondamentaux pour assurer la viabilite de la peche commerciale. II 
a signale que la chute vertigineuse des prix a l'echelle rnondiale, la baisse des taux de captures et 
la surcapacite rendent incertaines les perspectives d'avenir de la flottille - a moins que ne soient 
apportes des changements. Et il a demande instamment a l'industrie d'axer ses activites sur la 
qualite plutot que sur la quantite. 

Se fondant sur les conseils du Commissaire a la protection de l'emploi et sur les commentaires 
des intervenants, Peches et Oceans Canada a lance un nouveau programme de retrait de permis 
en vue de reduire le nombre de permis circulant au sein de la flottille de peche commerciale. 
Cette mesure permettra de restreindre la capacite, aidera a atteindre les objectifs de peche 
selective et ameliorera la viabilite de l 'industrie. 

Afin de satisfaire ace besoin et d'etablir un programme strategique a long terme de gestion du 
saumon, Peches et Oceans Canada a rendu public, le 14 octobre 1998, un document intitule Une 
nouvelle orientation pour !es peches canadiennes du saumon du Pacifique. Ce document faisait 
partie d'un processus visant a preciser ]'orientation strategique de la peche du saumon du 
Pacifique, a etablir des principes clairs et a articuler les politiques operationnelles. Le processus 
comportait notamment un engagement a repartir les excedents de saumon de maniere plus 
impartiale et transparente entre les divers usagers de la ressource. 



La question de la repartition (allocations) est un sujet de controverse depuis de nombreuses 
annees, et pas moins de cinq etudes independantes ont ete effectuees sur divers aspects du 
probleme. Des representants de tousles groupes d'usagers ont ete mis a contribution pour essayer 
de rendre plus previsibles les decisions d'allocation, mais on n 'a pas encore reussi a trouver un 
consensus sur le partage de la ressource. Ce fair n 'a d' ailleurs pas echappe aux conseillers 
independants appeles a se prononcer sur le probleme. 

En decembre 1998, le ministere a rendu public un deuxieme document de travail intitule Un 
cadre de repartition du saumon du Pacifique. Ce document proposait sept principes visant a 
guider les decisions d' allocation des excedents de saumon exploitables. Le present document, qui 
est le resultat de plusieurs mois de consultations sur les principes proposes, 
represente une importante prise de position de la part du ministere. 

Mais, diront certains: « Qu'est-ce que ce document apporte de nouveau et quel interet a-t-il pour 
les pecheurs ? » 

La politique decrite dans le present document est une etape decisive dans I' elimination de 
I 'incertitude et des inequites et l'etablissement de priorites claires concemant la repartition de la 
ressource entre les secteurs de peche et entre les groupes technologiques (selon les engins 
utilises) du secteur commercial. Elle devrait faciliter les decisions d'allocation au cours des 
prochaines annees. 

Le premier principe de repartition du saumon confirme que la conservation des stocks de saumon 
du Pacifique est le principal objectif et qu'elle a preseance dans les decisions de gestion de la 
ressource. Une fois l'imperatif de conservation assure, le cadre de repartition prevoit un systeme 
d'allocation raisonnable et equilibre: 

• La politique reconnaft le caractere prioritaire de la peche autochtone a des fins alimentaires, 
sociales et rituelles et la priorite des droits definis dans les traites. Le present document ne 
pretend pas definir la nature OU la portee des negociations de traites. 

• La politique accorde la seconde priorite au secteur recreatif- apres les Autochtones-pour 
ce qui est de la peche au saumon quinnat et au saumon coho, et garantit des perspectives de 
peche sportive plus previsibles pour le saumon rouge, le saumon rose et le saumon keta. 

• La politique confirme que la quote-part du secteur commercial sur I' ensemble des captures de 
saumons rouges, de saumons roses et de saumons ketas sera d'au moins 95 %, une fois les 
priorites ci-dessus respectees, I' exploitation commerciale du quinnat et du coho etant 
autorisee lorsque l'abondance le permet. 

• La politique favorise la peche selective en reservant une partie du total autorise de capture 
pour les titulaires de permis de peche commerciale, afin qu'ils puissent evaluer des engins et 
des techniques de peche selective. 

• La politique precise que les allocations cibles du secteur commercial seront pancotieres et 
qu'elles pourront etre rajustees, avec le temps, en fonction des imperatifs de conservation et 
des changements pouvant decouler du programme de retrait des permis. 
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La repaitition s'inspirera du principe voulant que le saumon du Pacifique est la propriete 
collective de l'ensemble des Canadiens, et qu'en rant que tel ii doit etre gere de maniere durable 
par le gouvemement, pour le plus grand benefice des generations actuelles et futures. 

Les groupes d'interet concemes, les Premieres nations, les organisations de peche commerciale et 
recreative, les representants des collectivites locales et le gouvemement de la Colombie
Britannique ont tous eu l'occasion de participer a l'etablissement de la politique de repartition du 
saumon. La province a apporte une contribution importante a I' elaboration du process us de 
consultation, notamment au debut de I 'annee 1999, en organisant des ateliers avec les 
representants de la peche recreative, commerciale et autochtone, et avec d'autres personnes 
interessees. Ces ateliers ont permis a tousles acteurs d'explorer les enjeux mentionnes dans le 
cadre de repartition. De plus, des consultations avec les Premiers nations se sont tenues au 
printemps et a l'ete de 1999, dans le cadre d'ateliers organises par la Commission des peches 
autochtones de la Colombie-Britannique et d'etudes et reunions tenues subsequemment avec les 
bandes et les groupes tribaux. De plus, plusieurs bandes et conseil tribaux ont soumis leur 
opinion par ecrit aux autorites du ministere. 

Tousles commentaires re9us jusqu'en avril 1999 ont ete compiles, resumes et rendus publics 
dans un rapport prepare par les consultants Edwin Blewett and Associates Inc. et Timothy Taylor 
Consulting Services et intitule Un cadre de repartition du saumon du Pacifigue 1999-2005 -
Rapport des commentaires ecrits et des travaux d'ateliers. Ce rapport, ainsi que la lettre 
decrivant le processus de consultation adopte, sont disponibles sur le site internet du ministere 
(http://www.dfo-mpo.gc.ca/comm/) sous« peche commerciale ». 

Les directives donnees dans ce document strategique temoignent du soin avec lequel on a tenu 
compte des points de vue et des avis re9us tout au long du processus de consultation. Dans 
I' elaboration des directives, le facteur le pl us important a ete le respect de I' imperatif de 
conservation du ministere. Les autres facteurs pris en compte comprennent le degre de soutien 
des divers secteurs pour une solution particuliere, l'aptitude a gerer et a concretiser la solution 
proposee, le cofit demise en reuvre de la solution proposee et sa compatibilite avec les autres 
politiques nationales et regionales. 

Le present document a ete con9u a I 'intention des usagers de la ressource salmonicole, des 
groupes d 'interets concemes et du personnel du ministere. II contient done beaucoup de 
renseignements techniques. Dans le meme temps, ii constitue le point de depart d'une nouvelle 
orientation et doit done erre considere comme un document de travail. On ne saurait encore 
repondre a routes les questions soulevees par la mise en reuvre des solutions qui y sont 
proposees. 
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1.0 INTRODUCTION 

L'objet du present document est de decrire la politique a long terme d'allocation des 
stocks de saumon. Plus specifiquement, ce document enonce une serie de principes pour 
le partage des excedents exploitables de saumon du Pacifique entre Jes pecheurs 
autochtones, les pecheurs recreatifs et les pecheurs commerciaux. 

Toutes les personnes interessees ont eu l'occasion de donner leur point de vue au ministre 
et aux responsables de Peches et Oceans, soit par ecrit, soit en participant aux diverses 
reunions organisees a cet effet. Les divers points de vue formules ont ete soigneusement 
pris en compte dans I' elaboration de la presente politique de repartition. 

La politique de repartition des ressources salmonicoles presentee ci-apres devra tenir 
compte des besoins alimentaires, sociaux et rituels des Premieres nations et des 
engagements pris dans le cadre des traites conclus avec les Premieres nations du pays et 
des traites conclus avec les pays etrangers. 

La section 2 contient des renseignements sur les facteurs qui influent actuellement sur les 
peches du saumon du Pacifique. La section 3 donne un survol des recentes consultations 
effectuees sur I' allocation des quotas de saumon et des avis independants formules sur la 
question. La section 4 decrit la politique d'allocation des quotas de saumon et donne des 
directives visant a clarifier ces principes, selon le cas. La section 5 decrit le rOle que 
pourrait jouer un conseil d' allocation des quotas de saumon. 



2.0 LES PECHES DU PACIFIQUE: UN ENVIRONNEMENT EN MUTATION 

Au cours de la derniere decennie, les peches du saumon du Pacifique ont connu des 
changements spectaculaires attribuables a differents facteurs, notamment au changement 
du climat oceanique, a d'importantes preoccupations au chapitre de la conservation, a de 
fortes baisses de l'abondance du saumon, a la chute des prix du saumon a l'echelle 
mondiale et a I' adoption de nouvelles demarches pour la gestion des peches. La situation 
actuelle est done un contexte approprie pour concevoir et mettre en reuvre un cadre de 
repartition du saumon. 

2.1 Incertitude environnementale 

D'apres les scientifiques, ii est possible que nous ayons a faire face a un changement du 
regime oceanique - c.-a-d. a une modification des conditions oceaniques qui entrafnerait 
une baisse de la productivite du saumon. Les recherches revelent !'existence d'un lien 
entre les fluctuations a long terme du climat oceanique et la productivite du saumon sur 
I 'ensemble de la ceinture du Pacifique. A la fin des annees 1980 et au debut des annees 
1990, on a observe des periodes de captures record de certaines especes de saumon; mais 
a mesure que le climat oceanique evoluera, ii est peu probable que ces niveaux de 
captures se repeteront. Le rechauffement des bassins alimentant les principaux reseaux 
hydrographiques comme le Fraser et la Skeena, a la suite des changements climatiques, 
pourrait aussi diminuer la productivite des stocks de poissons, particulierement lorsque 
des tributaires importants atteindront des temperatures defavorables ou quasi letales pour 
le poisson. 

Al 'heure actuelle, certains stocks de saumons sont extremement precaires. Compte tenu 
des conditions actuelles de survie en ocean, par exemple, on s'attend ace que quelques 
stocks de cohos diminuent, meme sans exploitation, et que certaines populations de 
reproducteurs approcheront de I' extinction biologique. Les preoccupations que suscitent 
ces stocks auront une incidence sur les plans de peche au moins au cours des six 
prochaines annees (deux generations de cohos). 

Dans !'ensemble, les changements qu'ont connus les milieux oceanique et dul\:aquicole 
ont eu un effet nefaste sur les captures et ont rendu extremement difficile la prediction 
des futures remontes de saumon. Ainsi, en 1999 les previsions de remonte pour le 
saumon rouge du Fraser (niveau de confiance de 50 %) etaient de 8,2 millions, mais 
I' effectif reel n' a pas depasse les 3,6 millions. Et on s 'attend ace que les chi ff res 
continuent d'etre relativement foibles pendant encore quelques annees. La necessite de 
reagir rapidement a une baisse inopinee des retours OU a de foibles taUX de survie est plus 
grande que par le passe. La repartition entre les secteurs et entre les groupes de pecheurs 
commerciaux doit refleter la disponibilite actuelle des ressources tout en etant 
suffisamment flexible pour repondre aux besoins actuels de gestion. 
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2.2 Evolution des conditions du marche 

L'industrie des produits de la mer de la Colombie-Britannique est axee sur les 
exportations et est conditionnee par les cours d'un marche mondial domine par le saumon 
d'elevage et les produits en provenance de l' Alaska. L 'industrie de la peche est sensible 
aux fluctuations de l'offre et de la demande mondiales de saumons. Les prix des 
debarquements fluctuent considerablement en raison de la nature de plus en plus 
concurrentielle des marches mondiaux du saumon. 

Une importante reorientation des marches mondiaux du saumon s'est operee au debut des 
annees 1990. L'accroissement de l'offre, grace a l'aquaculture et a l'abondance des 
recoltes de saumons sauvages, a transforme un marche vendeur en marche acheteur. Les 
prix du saumon se sont effondres. La figure 1 montre les prix obtenus au debarquement 
pour le saumon rouge, le saumon quinnat et le saumon rose au cours des deux demieres 
decennies. On peut done prevoir d'ores et deja que les prix indexes du saumon rouge, du 
saumon quinnat et du saumon rose seront substantiellement plus foibles que par le passe. 

$1997/kg 
12.00 

10.00 -

8.00 

Figure 1 
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La figure 2 fait etat des captures de saumon et des prix obtenus au debarquement depuis 
1951. On y constate une baisse radicale des revenus des pecheurs commerciaux de 
saumon. Au debut des annees 1990, la valeur moyenne des debarquements annuels de la 
peche commerciale du saumon etait d'un peu plus de 200 millions de dollars. Or, depuis 
1995, la valeur au debarquement oscille entre 50 et 100 millions de dollars. 

Figure 2 
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2.3 Rapport de la Commission de protection de l'emploi de la Colombie
Britannique. 

Fishing for Money, rapport produit par le Commissaire a la protection de l'emploi de la 
Colombie-Britannique au sujet des enjeux et des possibilites de la peche du saumon en 
Colombie-Britannique, a ete demande conjointement par le Gouvemement du Canada et 
la Province de la Colombie-Britannique, afin d'analyser les resultats de la saison de peche 
du saumon pour 1 'annee 1997, ainsi que les enjeux et les perspectives d' avenir de 
l 'industrie. 

Voici quelques-uns des points mis en lumiere par le rapport. 
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Peche commerciale du saumon 

• Depuis trois ans, la flottille connaft des resultats financiers desastreux: faihles 
prises et prix peu eleves. Cependant, si !es saisons 1996 et 1997 Ont hahli de tristes 
records sur le plan .financier, elles auraient he hien pi res sans l' existence du 
programme federal de reduction de la flottille. (Resume en page 3) 

• Cette situationfinanciere resulte d'une haisse des prix et des tau.r de prises en 
1997, et non du programme de reduction de la flottille. En fa it, sans la reduction du 
nomhre de hateau.r prevue dans le Plan Mijjlin, !es revenus operationnels auraient 
he inferieurs de 27 millions de dollars et !es revenus avant impot inferieurs de 
30 millions de dollars en 1997. (Pages 4 - 7) 

Dans son rapport, le Commissaire precise que les perspectives paraissent sombres pour 
l'industrie de la peche du saumon si celle-ci ne change passes pratiques commerciales. 

• Dans taus !es scenarios envisages, /es perspectives .flnancieres a court terme 
(1998-2000) pour la flottille commerciale sont inquihantes. On prevoit en effet des 
pertes massives de revenu en raison du faihle tau.r de prises. L' avenir de l' industrie 
de la transformation est tout aussi sombre : depuis deux decennies, celle-ci 
enregistre en moyenne des profits presque nu ls. (Resume en page 4) 

• Pour accroftre la viabilite a long terme du secteur, ii semhle necessaire de reduire 
a nouveau laflottille de peche (de l' ordre de 900 hateaux et 1 JOO permis, selon le 
scenario de prises moyennes-faihles, et de 1 500 hateaux et 1 900 permis, selon le 
scenario de prisesfaihles) ou d' apporter un autre changement important dans la 
mhhode de gestion des peches ou dans !es pratiques de peche commerciale. 
(Resume en page 4) 

• Des trois facteurs sur lesquels on peut agir pour resoudre !es difficultes financieres 
de l' industrie - le volume, !es pr ix et la taille de la flottille - le gouvernement ne 
peut agir que sur le dernier, !es deux premiers hant essentiellement a la merci de 
Dame Nature ou des marches mondiaux. (Pages 5 et 6) 

• L' industrie telle que nous la connaissons aujourd' luti ne peut survivre sans que des 
changements fondamentaux soient adoptes et mis en ceuvre .. .. (Resume en page 4) 

Peche recreative du saumon 

• Les pecheurs sportifs du domaine maritime ont depense quelque 485 millions de 
dollars au cow·s de la seule annee 1997: 81 millions de dollars pour la location de 
camps de peche, 26 millions de dollars pour des voyages de peche nolises, 
190 millions de dollars pour des hateaux et d' autres equipements et 187 mi !lions de 
dollars pour d' autres biens et services. (Resume en page 5) 
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• Ces 485 millions de dollars recoltes par I' industrie en 1997 eraient de 21 % 
inferieurs aux revenus de 611 millions de dollars enregistres en 1994. Cette 
reductions' explique de plusieursfac;ons : rarefaction des stocks de saumon, eff'ets 
des reglements sur la peche et ralentissement de I' economie de la Colomhie
Britannique. (Pages 8 - 4) 

l' incertitude entourant la reglementation est lefacteur qui nuit le plus aux 
perspectives d' avenir de la peche sportive. 

Resume des conclusions de la Commission de la protection de l'emploi 

II ressort des conclusions de la Commission que les resultats financiers de la peche 
commerciale sont en baisse depuis le milieu des annees 1990 et que Jes perspectives 
d'avenir sont peu reluisantes si l'on n'envisage aucun changement important. 

Le rapport de la Commission insiste particulierement sur I 'importance du secteur de la 
peche sportive pour l'economie de la Colombie-Britannique. Les consequences de 
l'incertitude qui prevaut au plan de la reglementation sont citees comme le principal 
facteur qui influe sur les perspectives commerciales de la peche recreative. 

II importe de tenir compte de ces facteurs au moment d'elaborer une politique de 
repartition des ressources de saumon. 

2.4 Adaptation et restructuration des peches dans le Pacifique 

Le 19 ju in 1998, le ministre des Pech es et des Oceans a an nonce 1' affectation de 
400 millions de dollars au retablissement de la ressource, a la restructuration des peches 
et a 1 'aide aux individus et aux collectivites touches par la restructuration de l'industrie de 
la peche. 

Les mesures d'adaptation et de restructuration des peches sont con~ues de maniere a tenir 
compte des preoccupations constantes que suscite la conservation des ressources de 
saumon du Pacifique et pour faciliter le passage a un nouveau regime de gestion. Des 
fonds ont ete affectes a la restructuration de la flottille commerciale par le rachat de 
permis, au retablissement et a la mise en valeur de 1 'habitat, a 1 'aide aux individus et aux 
collectivites et a I' aide a tous les secteurs concemes (peches commerciale, sportive et 
autochtone de subsistance) pour }'adoption de techniques de peche plus selectives. 

2.5 Nouvelle orientation des peches du saumon du Pacifique du Canada 

Le 14 octobre 1998, le ministre des Peches et des Oceans a rendu publique sa nouvelle 
strategie intitulee Une nouvelle orientation pour /es peches canadiennes du saumon du 
Pacifique, dans laquelle sont decrits les principes directeurs qui guideront sa politique de 
conservation, d'exploitation durable et de prise de decisions. 
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Ce document decrit le nouveau code d'ethique pour la conservation du saumon du 
Pacifique et de son habitat. Et il servira de guide a toutes les decisions futures. Les 
ressources halieutiques et leur habitat doivent etre proteges d'une tendance a la 
rarefaction in-eversible et la diversite des especes doit etre preservee. Des avis 
scientifiques eclaires seront essentiels a la prise de decisions de gestion axees sur la 
conservation de l'habitat et des ressources halieutiques. 

En particulier, le document sur la nouvelle orientation explique que la gestion des stocks 
de saumon du Pacifique sera guidee par : 
• la conservation, comme imperatif premier; 
• une approche prudente et conservatrice; 
• la realisation d'un gain net du potentiel de productivite de I 'habitat du saumon en 

Colombie-Britannique; 
• une approche ecologique qui tient compte des interactions complexes entre les 

differentes especes; 
• un engagement a ne pas compromettre la productivite a long terme des ressources par 

des considerations a court terme - les compromis entre les a vantages actuels de la 
peche et la sante a long terme des stocks se feront en faveur de cette demiere; 

• I' adoption de methodes selectives de peche par to us les secteurs - pecheurs 
commerciaux, sportifs et autochtones. 

La nouvelle orientation aura des incidences importantes sur les politiques de gestion de 
I' echappee de reproducteurs sauvages, de mise en valeur du saumon, de gestion de la 
peche et d'autres aspects connexes. En resume, elle influera de fa~on importante, avec le 
temps, sur la quantite des captures, }'organisation de la peche et le choix des lieux de 
peche. 

2.6 Transition vers une peche selective 

Le document sur la nouvelle orientation fait clairement ressortir I' importance de la 
conservation et des objectifs d'utilisation durable, ce qui temoigne d'une demarche de 
gestion plus prudente que par le passe. Il est necessaire de conserver et de proteger les 
ressources, compte tenu de leur etat general, de celui de leur habitat et des incertitudes 
ecologiques. L'effort de peche sera plus faible que par le passe et les prises qui en 
resulteront seront probablement inferieures, tout au moins pendant quelques annees. 

Le recours a des methodes de peche selectives est important dans ce contexte. Les taux 
d'exploitation et les niveaux de capture dans les zones de peche exterieures, eloignees des 
cours d'eau menant aux frayeres, seront particulierement touches. Dans ces zones, il 
existe une grande concentration de stocks differents et de stocks melanges et c'est Ia que 
les incertitudes quanta I 'importance de la remonte et des taux de survie sont les plus 
grandes. La politique de repartition devra etre suffisamment souple pour faciliter la 
transition progressive vers une augmentation de }'exploitation dans les zones terminales. 
Pour de nombreuses peches autochtones, le passage a des engins de peche plus selectifs 
constitue, dans une certaine mesure, un retour aux methodes qui etaient utilisees avant 
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l'avenement de l'industrie modeme de la peche commerciale et a une activite revetant 
une grande importance culturelle. 

Le 17 mai 1999, le ministre des Peches et des Oceans du Canada rendait public un 
document intitule Pour une strategie de peche selective sur la cote canadienne du 
Pacijlque. Ce document decrit le cadre strategique qui a ete adopte pour promouvoir la 
peche selective dans le Pacifique et propose I 'adoption d'un objectif global et de six 
grands axes strategiques demise en reuvre. L'objectif global du passage a un regime axe 
sur la peche selective est sans equivoque. Toutes les peches du Pacifique ou les captures 
accessoires font probleme sont appelees a devenir beaucoup plus selectives 
qu'auparavant. Dans les cas ou les criteres de selectivite ne pourront etre respectes et ou 
les prises accessoires continueront de poser probleme, les activites de peche seront 
considerablement reduites. La date cible pour l'atteinte de l'objectif de selectivite en 
matiere de peche au saumon est I' an 2001. 

2.7 Negociation de nouveaux traites avec les Autochtones de la Colombie
Britannique 

Avec l'imminence de la signature d'un traite avec les Nisga'a et les progres accomplis 
dans le processus de negociation des traites de la Colombie-Britannique, Jes questions 
relatives aux stocks de poissons, au partage de la ressource, a la gestion des peches et 
autres questions connexes sont a l'ordre du jour de la plupart des tables de negociation de 
la Colombie-Britannique. Le resultat de ces negociations determinera l 'acces dont 
beneficieront Jes Premieres nations aux ressources halieutiques en vertu des traites 
conclus. Les interers du Canada dans Jes negociations de traites comprennent la 
conservation de la ressource et }'elimination de !'incertitude et de l'instabilite dans 
I 'industrie de la peche en Colombie-Britannique. Un certain nombre de problemes 
concemant la politique de repartition ont ete souleves par Jes Premieres nations. Ces 
problemes sont traites dans la section 3.5 du present document. 
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3.0 CONSULTATION ET CONSEILS INDEPENDANTS 

Au cours des vingt demieres annees, la controverse suscitee par le probleme du partage 
des quotas de peche au saumon entre les peches autochtones, sportives et commerciales 
n'a fait que s'amplifier. 

A partir du milieu des annees 1990, il est devenu evident que le mode de gestion de Ia 
peche au saumon devait erre repense. Des rapports techniques, notamment le rapport de la 
Commission d'examen public sur le saumon rouge du Fraser, ont mis en evidence la 
necessite de rectuire considerablement la taille des flottilles de peche commerciale pour 
tenter de remectier a des problemes environnementaux et economiques qui ne cessaient de 
s'aggraver. En 1995, une Table ronde sur la politique des peches du Pacifique a conclu 
que I' allocation des prises etait un parametre important de la restructuration de la flottille. 
Les pecheurs commerciaux ont alors fait savoir qu'ils envisageaient mal leur participation 
a des programmes de reduction de la flottille visant des objectifs de viabilite de la 
ressource et de l'industrie si on ne leur donnait pas }'assurance que leur quota serait 
maintenu. 

On a objecte a cela que les quotas de prises ne pouvaient etre garantis a perpetuite pour 
chaque secteur mais on a egalement reconnu que ces quotas devaient etre definis de fa~on 
plus claire. 

Depuis 1995, cinq series de consultations ont ete menees afin d 'examiner les possibilites 
de solutions aux problemes poses par la repartition de la ressource. Les questions 
abordees concemaient I 'allocation des quotas al 'interieur du secteur commercial 
(intrasectorielle), entre les secteurs commercial et sportif (intersectorielle) et le Projet 
pilote de vente des produits de la peche autochtone. 

Il faut remarquer que ces consultations, decrites plus en detail ci-apres, n'etaient pas liees 
aux consultations bilaterales menees entre Peches et Oceans Canada et les Premieres 
nations au sujet des peches a fins alimentaires, sociales et rituelles. La gestion de ces 
peches demeure sujette a des ententes entre Peches et Oceans et les Premieres nations et 
leur acces continuera de faire I' obj et de negociations dans le cadre de I' eta bl issement des 
traites. 

Series de consultations effectuees depuis 1995 : 

Dr. Art May 
M. James Matkin 
M. Stephen Kelleher 
M. Stephen Kelleher 
M. Samuel Toy 

Allocations intersectorielles 
Programme pilote SP A 
Allocations commerciales 
Allocations commerciales 
Allocations intersectorielles 
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Ce chapitre passe en revue certaines des questions abordees par des conseillers 
independants et expose brievement les conseils prodigues 1• 

3.1 Conseils independants sur les allocations intersectorielles 

En 1996, on a sollicite les conseils de Dr. Art May au sujet de I' etablissement des 
allocations initiales de chaque secteur, des regles et des mecanismes permettant de 
modifier ces allocations et des scenarios d'indemnisation pour les pecheurs deplaces ou 
affectes par les modifications du regime d'allocation. 

Dr. May a recommande que les allocations initiales de saumons soient basees sur les 
prises effectuees au cours du debut des annees 1990. Il a egalement declare que le secteur 
de la peche sportive devrait avoir priorite sur les peches commerciales dirigees du 
saumon quinnat et du saumon coho lorsque l'effectif de ces demiers est faible. Dr. May 
etait convaincu qu'un poisson capture par un pecheur sportif rapportait plus a l'economie 
de la Colombie-Britannique que s'il etait capture par un pecheur commercial. Cette 
recommandation avait pour condition que le secteur de la peche sportive indemnise les 
detenteurs de permis de peche commerciale pour le transfert d'allocations au profit de la 
peche sportive. L'une des solutions proposees a cet effet etait que les fonds provenant du 
secteur recreatif servent a la location temporaire ou au retrait permanent d'un nombre 
approprie de permis de peche commerciale. 

En 1997, on a demande a M. Samuel Toy de consulter Jes parties interessees pour ce qui 
est de ]'application des recommandations formulees par Dr. May. 

Conformement a 1 'Accord du Canada et de la Colombie-Britannique sur la gestion des 
problemes de la peche du saumon du Pacifique, les representants du gouvemement ont 
conjointement communique a M. Toy une serie de principes permettant de guider le 
processus consultatif, un resume des interets des intervenants pour ce qui est des 
allocations intersectorielles et des renseignements specifiques concemant des 
organisations de peche existantes ainsi que des groupes consultatifs federaux et 
provinciaux sur les peches. 

Au cours des consultations menees par M. Toy, des representants de certaines 
organisations sportives et commerciales sont parvenus a un accord sur une methode de 
repartition du saumon quinnat et du saumon coho. Si Jes stocks n'etaient pas suffisants 
pour permettre aux peches commerciales et sportives d'atteindre leur quota, il etait 
convenu qu'on etablirait des limites raisonnables pour les peches sportives, que ces 
demieres pourraient restees ouvertes apres la fermeture des peches commerciales 
dirigees, et que le secteur de la peche commerciale serait autorise a capturer un minimum 
de prises accessoires pour amorcer la peche d'autres especes ciblees. Cette entente 
prevoyait egalement l'etablissement d'allocations initiales base sur !'examen secteur par 

1
Les conseillers, conformement a leur mandat, ne se sont pas penches sur les problemes associes a la 

priorite d'acces des Premieres nations au saumon. 
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secteur des prises effectuees entre 1991 et 1994, une structure comptable et I' engagement 
du gouvemement a financer tous les changements relatifs aux allocations. M. Toy a 
avalise cette entente et l'a presentee comme l'une de ses recommandations cles. 

De plus, Dr. May et M. Toy ont recommande la mise en place de processus permettant de 
beneficier de conseils exterieurs sur les questions de repartition. Dr May a suggere 
l'etablissement d'un tribunal independant lie aux organismes locaux pour l'application et 
la gestion des politiques d'allocation, tandis que M. Toy recommandait la mise en place 
d'un certain nombre de conseils administratifs regionaux associes a un conseil provincial. 

3.2 Allocations intersectorielles dans le contexte actuel 

Les travaux de Dr Art May et de M. Samuel Toy sur la repartition du saumon ont 
largement contribue a situer les problemes dans leur contexte et a foumir de nombreuses 
suggestions utiles qui Ont ete incorporees dans l'actuelle politique d'allocation. Les 
circonstances ayant considerablement evolue au cours des dernieres annees, plusieurs 
sujets de preoccupation ont surgi concemant certains aspects pratiques et juridiques de 
ces recommandations. 

Premierement, le degre d'incertitude entourant le nombre futur des prises a 
considerablement augmente. Au debut des annees 1990, les prises de saumons etaient 
relativement nombreuses et beaucoup plus stables qu'aujourd'hui.L'utilisation des 
donnees de cette epoque pour la determination d'allocations futures ne permettrait done 
pas de prendre en compte la disponibilite actuelle de la ressource. 

Deuxiemement, des inquietudes que suscite la conservation de la ressource 
s'accompagnent de la necessite croissante de repondre rapidement aux situations 
imprevues de faibles remontes et de baisse du taux de survie. Les allocations entre les 
secteurs et a l'interieur du secteur commercial doivent etre suffisamment souples pour 
pouvoir prendre en compte ces donnees. L'obligation d'octroyer des allocations fixes a 
differents groupes d'usagers pourrait compromettre la faculte de repondre de maniere 
appropriee aux problemes de conservation au fur et a mesure que ces demiers surgissent. 

Troisiemement, I 'administration courante de dispositions de partage fixes serait 
extremement complexe et cofiteuse. 11 faudrait continuellement decider si les 
redistributions de quotas sont temporaires ou definitives. Des mecanismes devraient done 
etre en place pour permettre le financement continu des transferts d'allocations d'un 
secteur a l'autre. Toutes ces procedures devraient etre mises en place dans un contexte ou 
l'abondance de la ressource est par nature volatile et sujette a d'importantes fluctuations 
d'une annee a l'autre et d'un cycle a l'autre. 

Enfin, un engagement du gouvemement a financer tousles futurs transfert d'allocation 
d'un secteur a l'autre ne serait pas compatible avec le caractere collectif de la ressource 
du saumon du Pacifique. Le financement par le gouvemement des transferts d'allocation 
entre les secteurs reviendrait a attribuer a chaque secteur un droit de propriete sur une part 
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de la ressource. Une telle demarche imposerait de plus aux contribuables canadiens un 
fardeau fiscal difficile a justifier et sans limite dans le temps. 

Des facteurs biologiques et environnementaux sur lesquels le gouvemement n'a aucune 
maftrise ne manqueront pas d'autre part d'affecter les niveaux de recolte et les allocations 
de quotas.Le gouvemement ne peut pas, au nom de tous Jes Canadiens, garantir des 
quotas tout en s'engageant a compenser tout changement qui pourrait affecter ces 
demiers. 

3.3 Conseils independants sur les allocations commerciales 

M. Stephen Kelleher s'est entretenu a maintes reprises avec les representants du secteur 
de la peche commerciale du saumon en 1997 et en 1998. En 1998, M. Kelleher a 
recommande un cadre d'allocation a long terme pour differents types d'engins (filet 
maillant, trafne et senne) a l' interieur de la flottille commerciale. II a propose des 
dispositions d' allocation specifiques pour tout le littoral et pour les trois types d 'engin 
utilises par Jes pecheurs commerciaux, dispositions qui couvrent les cinq especes de 
saumon du Pacifique. 11 a de plus propose des procedures particulieres pour faire face aux 
situations ou l'allocation n'est pas atteinte et pour permettre l'ajustement opportun des 
quotas. 

Quelques-unes des recommandations de M. Kelleher ont ete reprises dans les ententes 
provisoires conclues avec le secteur commercial pour la saison de peche au saumon 1998. 

3.4 Conseils independants sur le projet pilote de ventes de la strategie des peches 
autochtones 

Peches et Oceans autorise la peche et la vente de poissons par certaines Premieres nations 
en vertu du programme pilote de vente des produits de la peche etabli dans le cadre de la 
strategie des peches autochtones. Ce programme a ete mis en place en 1992 comme 
composante de la strategie des peches autochtones. 

En decembre 1996, M. James Matkin a ete charge de la supervision d 'une etude portant 
sur ce projet pilote. Cette etude avait pour objectif de reduire les conflits et les 
incertitudes associes au projet et d'atteindre une meilleure stabilite. A court terme, M. 
Matkin a recommande de prolonger le statu quo. A long terme, il a conclu que 
I 'integration en un seul systeme du programme pilote de ventes et de la peche 
commerciale pourrait etre traitee comme un « quatrieme type d 'engin ». M. Matkin a 
mentionne que ce scenario offrait les meilleures chances de succes pour l'atteinte d'un 
consensus et la conservation de la ressource. 11 faut souligner que cette enquete n'etait pas 
liee aux consultations bilaterales menees avec les Premieres nations concemant les 
peches a fins alimentaires, sociales et rituelles. 
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3.5 Consultation au sujet du Cadre de repartition propose en decembre 1998 

A la suite de la publication du Cadre de repartition du saumon du Pacifique en decembre 
1998, un vaste exercice de consultations a ete mene aupres des Premieres nations, des 
organismes de peche commerciale et de peche sportive, des representants 
communautaires et du gouvemement de Colombie-Britannique. La province de 
Colombie-Britannique a participe efficacement a la conception du processus de 
consultation publique, notamment par la tenue de trois ateliers de travail a Richmond, 
Nanaimo et Prince Rupert, avec la participation de representants des secteurs des peches 
commerciales et sportives, des Premieres nations et d'autres groupes d'interet au debut de 
1999. Les ateliers ont donne !'occasion aux groupes d'interets et aux Premieres nations 
d'explorer les questions soulevees dans le cadre de repartition. 

Toutes les observations re~ues jusqu 'en avril 1999 ont ete compilees et resumees 
independamment avant d'etre publiees dans un report prepare par Edwin Blewett and 
Associates Inc. et Timothy Taylor Consulting Services et intitule Cadre de repartition du 
saumon du Pacifique 1999-2005 - Rapport sur des commentaires ecrits et des travaux 
d'ateliers. Ce rapport ainsi qu'un document decrivant !'ensemble du processus consultatif 
sont disponibles sur le Web a http://www.dfo-mpo.gc.ca/comm/english sous la rubrique 
peche commerciale. Toutes ces observations ont ete soigneusement prises en compte 
pour I' elaboration de la politique finale d' allocation. 

De plus, des ateliers regionaux auxquels ont participe des representants des Premieres 
nations ont ete organises par la BC Aboriginal Fisheries Commission, laquelle a ensuite 
prepare un rapport exposant la position des Premieres nations aupres du ministere. Pour 
repondre aux recommandations faites dans ce rapport, des consultations bilaterales 
supplementaires ont ete organisees en presence de divers groupes autochtones interesses 
dans plusieurs endroits de la cote nord, de la cote centrale, de la cote sud et du Fraser. 

Un certain nombre de questions ont ete soulevees par les Premieres nations au cours des 
consultations. Ces questions sont abordees dans la presente politique : 

• Les Premieres nations consultees se sont dites tres inquietes du principe 3 : 
« propriete commune». La question portait ici sur les repercussions qu'un tel concept 
pourrait avoir sur les pecheries decoulant des droits autochtones, sur des avantages 
potentiels decoulant de traites et sur !'opinion largement repandue parmi les 
Premieres nations qu'elles sont les proprietaires de la ressource. 

Pour palier ace probleme, la politique etablit maintenant clairement que le concept de 
propriete commune n'affecte en rien ni la priorite d'acces octroyee aux Premieres nations 
pour leurs besoins alimentaires, sociaux et rituels, ni les droits de peche ou les obligations 
decoulant des traites. 
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• Les Premieres nations ont emis des reserves sur la proposition d'accorder une priorite 
aux peches experimentales au depend des peches basees sur Jes droits autochtones. 
Elles se sont dites particulierement inquietes de la disposition prevoyant des quotas de 
peche experimentale dans les secteurs oil les peches autochtones a des fins 
alimentaires, sociales et rituelles sont fermees pour des motifs de conservation. 

Pour resoudre ce probleme, la politique stipule que la priorite ne sera accordee aux peches 
experimentales que pour le nombre de captures necessaire pour determiner la date de 
remonte, l'etat general des stocks de saumons et les niveaux de recolte potentiels. De 
plus, la politique reconnaft qu'une consultation avec les Premieres nations sera necessaire 
pour mettre en place cet aspect de la politique. 

• Les Premieres nations se sont dites inquietes de ce que l'octroi d'une priorite aux 
peches sportives de saumon quinnat et de saumon coho pourrait affecter leurs 
activites de peche a des fins alimentaires, sociales et rituelles ou leur participation 
eventuelle a des activites de peche commerciale. 

Pour resoudre ce probleme, la politique stipule maintenant clairement que l'octroi d'une 
priorite a la peche sportive ne pourra erre applique qu'une fois donnee la priorite aux 
Premieres nations (principe 2). 

• Les Premieres nations ont fait savoir qu'elles s'inquietaient enormement du fait que 
l'etablissement d'une politique d'allocation avant la signature de traites pourrait 
nuire aux negociations actuelles et futures de ces demiers dans la province. 

Pour repondre a cette inquietude, Ia politique etablit maintenant clairement qu'elle 
n'empietera pas sur la portee des negociations de traite et que les peches seront gerees 
conformement aux dispositions prevues dans les traites. 

• Les Premieres nations ont egalement exprime uncertain nombre d'autres griefs 
concemant les effets d'un statut d'egalite entre les projets pilotes de vente et la peche 
commerciale sur les peches basees sur les droits autochtones. 

Le ministere reconnaft qu 'il sera difficile de distinguer les projets pilotes de vente et les 
produits de la peche a des fins alimentaires, sociales et rituelles dans certaines ententes 
conclues dans le cadre de la strategie des peches autochtones. Cette distinction necessitera 
du tact et de la cooperation de la part de toutes les parties. La position du ministere est 
cependant que les allocations concemant les projets pilotes de vente des produits de 
peche sont a sa discretion, tout comme celles concemant les peches commerciales. Les 
allocations portant sur les pro jets de vente des produits de la peche n 'impliquent aucun 
droit sur la ressource. 
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4.0 CADRE DE REPARTITION DU SAUMON 

Au cours de la preparation de la presente politique sur la repartition du saumon, on a tenu 
compte de toute !'information resumee ci-dessus. L'objectif est de foumir des 
renseignements plus clairs quant aux surplus exploitables de saumon du Pacifique qui 
seront repartis entre les divers groupes d'utilisateurs. La politique, qui comporte sept 
principes, vise a guider les decisions relatives a la repartition du saumon par les 
gestionnaires du Ministere et a foumir aux intervenants de plus grandes assurances et une 
plus grande previsibilite en ce qui conceme les strategies qui seront utilisees. 

Les scientifiques ont besoin de donnees precises, exhaustives et opportunes sur les prises 
pour pouvoir foumir des conseils scientifiques valables. Un examen des systemes de 
contr61e des prises dans tous les secteurs est en cours; ii devra etre elabore davantage 
pour assurer une mise en ceuvre appropriee de la politique de repartition qui suit. 

Un certain nombre de problemes demise en reuvre importants ont ete releves aux fins de 
discussion avec les parties interessees. Les lignes directrices contenues dans le present 
document refletent une prise en compte serieuse de tous les points de vue et avis re~us 
pendant le processus de consultation. Le facteur le plus important de I' elaboration des 
lignes directrices a ete le respect de l'objectif de conservation vise par le Ministere. Parmi 
les autres facteurs consideres, on peut mentionner le degre d'appui des divers secteurs a 
une strategie en particulier, la capacite de gerer et d'appliquer une strategie, les coGts de 
la strategie et sa coherence avec les autres politiques nationales et regionales. 

4.1 Principes generaux 

Principe de repartition 1 - Conservation 

La conservation des stocks de saumon du Paciflque est l'objectif premier et aura 
preseance en gestion de la ressource - la conservation ne sera j amais sacriflee au 
profit de la realisation des objectifs de repartition du saumon. 

Les possibilites d'exploitation du saumon de tousles groupes d'utilisateurs seront 
assujetties a I' objectif premier de la conservation. Pour soutenir cet objectif, des 
allocations de saumon continueront d'etre attribuees aux fins de !'evaluation des stocks, 
etape necessaire pour determiner les niveaux d'exploitation possibles. En outre, Peches et 
Oceans Canada travaillera avec tousles groupes d'utilisateurs a pour ameliorer la qualite 
et l'actualite des donnees sur les prises. Ces donnees sont requises pour s'assurer que les 
niveaux de capture sont conformes aux objectifs de conservation. 
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II est reconnu qu'il faut definir clairement l'imperatif de conservation pour 
« operationnaliser » cet element de Ia politique de repartition. A cette fin, un document de 
travail sur la politique concemant le saumon sauvage sera publie au cours de 1 'annee. Ce 
document servira a amorcer un dialogue public visant a definir l'imperatif de conservation 
en ce qui concerne le saumon sauvage et a preciser de quelle maniere Jes buts et Jes 
objectifs de conservation peuvent etre atteints dans la pratique. 

A l'appui de l'objectif de conservation, des quotas de saumon continueront d'etre 
reserves pour Jes pee hes d 'essai necessaires pour etablir la periode de peche et I' etat de 
same general des stocks de saumon, et pour determiner Jes niveaux de capture potentiels. 

• Des peches d'essai seront menees lorsqu'elles ne compromettront pas l'atteinte des 
objectifs de conservation. 

• Pour ce niveau de priorite, seule la quantite minimale de prises necessaires pour 
fournir Jes donnees requises sera prelevee par Jes peches d'essai. 

Principe d'allocation 2 - Premieres nations 

Une fois les imperatifs de conservation satisfaits, les besoins des Premieres nations a 
des fins alimentaires, sociales et rituelles et les obligations contractees envers les 
Premieres nations en vertu de traites ont priorite au moment de la repartition du 
saumon. 

Les Premieres nations craignent que la politique de repartition touche la portee des 
negociations visant l'etablissement de traites. L'objet et la portee des traites doivent etre 
negocies et sont done hors du propos du present document. La necessite de garantir 
davantage de certitude et de stabilite dans Jes peches est un des objectifs du Canada dans 
le processus d'etablissement d'un traite. 

Les consultations des Premieres nations et Jes negociations concemant Jes questions 
d'allocations de saumon, menees ou non dans le cadre du processus de preparation d'un 
traite, se poursuivront. 

Priorite accordee aux Premieres nations 

Le droit des Autochtones de pecher a des fins alimentaires, sociales et rituelles a 
preseance, apres l'imperatif de conservation, sur routes Jes autres utilisations des 
ressources. Lorsqu'il existe un traite, les peches doivent erre administrees conformement 
aux dispositions du traite. 
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Peche a des fins alimentaires, sociales et rituelles 

Chaque annee, le personnel de Peches et Oceans Canada consulte les Premieres nations 
pour connai'tre leurs besoins alimentaires, sociaux et rituels, et leur opinion sur des 
questions qui peuvent avoir une incidence sur leurs peches et leurs methodes de peche 
particulieres. Peches et Oceans Canada reconnai't I 'importance culturelle de la peche pour 
les Premieres nations. 

Traites et obligations qui en decoulent 

Lorsque les traites etablis avec les Premieres nations concement Jes ressources de 
saumon, la politique du gouvemement du Canada est de determiner l'interer des tiers (par 
exemple les pecheurs commerciaux et sportifs et les usagers de la ressource a des fins de 
non-consommation), et de tenir compte de cet interer au moment de 1 'elaboration des 
mandats de negociation et de la negociation des traites. 

Lorsqu'il existe des traites ou que des traites sont negocies pour l'avenir, les peches 
seront gerees en consequence. Lorsque les allocations de peche commerciale sont 
entierement attribuees, et que ces peches doivent etre reduites pour respecter les 
allocations prevues par un traite, des mesures doivent erre prises pour qu'un nombre 
approprie de permis de peche commerciale soit volontairement retire. 

A 1 'heure actuelle, le niveau d'acces des Premieres nations aux ressources salmonicoles 
en vertu d'un traite est specifiquement etabli dans le cas du traite avec les Nisga'a, et il 
est implicite dans le cas de I 'entente de principe (EP) conclue avec la bande indienne 
sechelte. Ces deux cas foumissent un modele interessant pour l'avenir. Toutefois, les 
possibilites ne se limitent pas aces deux exemples qui ne representent pas route la gamme 
des amenagements possibles. 

Exemples d'amenagements necessites par Jes traites 

1. L'entente finale conclue avec les Nisga'a comporte deux elements touchant les 
allocations commerciales actuelles. Le premier prevoit la fixation par traite d'une 
part des retours au Canada de routes les especes de saumon de la Nass. Le deuxieme 
element de repartition, visant seulement le saumon rouge et le saumon rose, est 
decrit dans une entente sur les prises et est defini sous forme d'un pourcentage du 
total autorise de capture ajuste. Cet element n'est pas inclus dans le traite et son 
application sera soumise aux memes regles que pour la peche commerciale. 
L'allocation combinee totale prevue par le traite correspondra a environ le double 
des prises actuelles des Nisga'a a des fins alimentaires, sociales et rituelles. Des 
dispositions sont mises en place en vue du retrait volontaire des permis de peche 
commerciale pour permettre 1 'augmentation progressive necessaire au respect des 
allocations prevues par le traite. 
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2. Dans le cadre de }'entente de principe signee demierement avec la bande indienne 
sechelte, les parties ont negocie une augmentation modeste de l'allocation de la 
bande sechelte a des fins alimentaires, sociales, et rituelles seulement. La possibilite 
de tirer un profit economique des ressources halieutiques passe par I 'acquisition de 
permis de peche commerciale ordinaires et la participation a cette peche. 

Principe d'allocation 3 - Ressource de propriete commune 

Le saumon est une ressource de propriete commune geree par le gouvernement 
federal au nom de tous Jes Canadiens, presents et futurs. 

Propriete commune ne signifle pas peche a acces libre 

Le saumon du Pacifique est la propriete commune de tous les Canadiens, mais le 
gouvemement federal est tenu par la constitution de decider quels sont ceux qui ont acces 
a cette ressource et dans quelles conditions. La Loi sur /es peches confere au ministre des 
Peches et des Oceans du Canada la competence legislative pour gerer et reglementer la 
peche. Elle accorde au Ministre la discretion et les pouvoirs necessaires pour reglementer 
l'acces a la ressource, imposer des conditions de capture, formuler et mettre en reuvre des 
reglements. 

C'est en vertu de ces pouvoirs et a la lumiere de I 'article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982 que la priorite d'acces aux Premieres nations enoncee dans le principe 2 est 
appliquee. 

L'acces aux ressources du saumon du Pacifique par d'autres utilisateurs va, a l'heure 
actuelle, du permis de peche commerciale a acces limite au permis de peche a acces libre 
dans le secteur de la peche recreative. Les peches commerciales et recreatives sont de plus 
contr61ees en fonction de restrictions visant les especes, les engins, les zones et la 
periode. 

Propriete commune ne signifle par egalite d'acces 

Le saumon du Pacifique est la propriete commune de tousles Canadiens, mais l'egalite 
d'acces a la ressource ne vise pas tousles Canadiens. La Constitution du Canada 
reconnaft et confinne les droits existants des Autochtones et les droits conferes par traite 
aux peuples autochtones du Canada. 
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Allocation - Un privilege 

La gestion des ressources salmonicoles au profit de tous les Canadiens implique que des 
particuliers et des groupes y ont acces en vue de I 'exploiter selon des conditions 
satisfaisantes et appropriees. A voir acces a la ressource ne signifie pas etre proprietaire de 
la ressource ou d'une portion de celle-ci. L'acces a la ressource est un privilege accorde 
par le Ministre en vertu de son pouvoir discretionnaire. mais qui ne conrere aucun droit 
de propriete au titulaire d'un permis de peche. 

Surveillance des captures 

L'atteinte de certains objectifs en matiere de conservation depend de donnees precises et 
recentes sur les captures. Les intervenants souscrivent a la necessite de donnees dignes de 
foi foumies par tous les secteurs sur la mortalite totale associee aux rencontres, aux 
captures et aux activites de peche apres la remise a l'eau. Ils reconnaissent que des 
donnees de grande qualite sur les captures sont essentielles pour atteindre les objectifs de 
conservation et mettre en reuvre route politique de repartition. Afin de regler ce probleme, 
Peches et Oceans Canada a entrepris un examen des exigences en matiere de declaration 
et de surveillance des captures, pour obtenir des donnees plus exhaustives, recentes et 
crectibles sur les captures de saumon. 

Par le biais de consultations, le Ministere travaillera avec les representants de tous les 
secteurs de I' exploitation a I' elaboration de normes fondamentales de declaration et de 
surveillance des captures et a I' etablissement de delais de conformite. Les normes 
permettront : 

• de determiner le meilleur systeme de collecte de donnees sur les captures - (systeme 
qui pourra differer d'un secteur a l'autre et a l'interieur d'un meme secteur). 

• d'ameliorer la production de donnees exhaustives, opportunes et crectibles sur les 
captures tout en cherchant a reduire le plus possible les couts associes a la 
production de ces donnees. 

A long terme, le cout de la declaration et de la surveillance des captures sera assume par 
chaque groupe de pecheurs. Cet aspect sera aborde avec chaque groupe, mais il peut se 
traduire par differentes dispositions, selon les besoins propres a chaque groupe de 
pecheurs. 

En fin de compte, I' acces aux allocations sera conditionne au respect des exigences en 
matiere de declaration et de surveillance des captures dans les delais convenus. Les 
captures faites par les Premieres nations a des fins alimentaires, sociales et rituelles 
continueront d'etre gerees d'une maniere conforme a l'arrer de la Cour supreme du 
Canada dans la cause Sparrow. On s'efforcera de faciliter la participation du personnel 
technique des Premieres nations a la surveillance des captures effectuees dans leurs 
peches. 
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4.2 Repartition entre Jes secteurs de peche commerciale et recreative 

Les peches commerciales et recreatives du saumon sont exercees de fa~on tres differente. 
La peche recreative ne represente qu'une proportion relativement faible des captures 
annuelles totales de saumon. Elle est principalement axee sur la qualite de I' experience de 
peche et la possibilite de pecher pendant route l'annee. En revanche, la peche 
commerciale, qui se deroule principalement entre juillet et novembre, rapporte la plus 
grande partie des captures et est principalement axee sur la quantite et la valeur des 
pnses. 

Le tableau 1 resume Jes captures moyennes des peches commerciales et recreatives du 
saumon pour 1991 a 1994 et 1994 a 1997. La plupart des prises commerciales sont 
composees de saumon rouge, de saumon rose, de saumon keta, tandis que le quinnat et le 
coho sont les fondements traditionnels de la peche recreative. 

La figure 3 illustre les prises moyennes des peches commerciales et recreatives entre 1991 
et 1994 et 1994 et 1997. De 1991 a 1994, le secteur recreatif a capture environ 20 % des 
prises totales de quinnat et de coho effectuees par les deux secteurs confondus. Entre 
1994 et 1997' la part du secteur recreatif des prises de quinnat et de coho se chiffrait a 
environ 17 %. 

Les prises du secteur recreatif de peche du saumon rouge, du saumon rose et du saumon 
keta pendant la periode de 1991-1994 representaient environ 1 % du total des prises 
commerciales et recreatives combinees. Cette proportion est demeuree relativement 
inchangee entre 1994 et 1997 (figure 3). 

Depuis le debut des annees 1990, le secteur commercial a pris environ 97 % de tout le 
saumon capture dans le cadre des peches commerciales et recreatives (figure 3). 
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Tableau 1 

Captures moyennes de saumon des peches recreatives et commerciales 

Captures Captures P. recreative et 
P. P. commerciale commerciale 
recreative 

Ouinnat Nombre % du total Nombre % du total Total 
Moy. 1991-1994 228 274 27 % 603 304 73 o/c 831 578 
Moy. 1994-1997 137 549 38 % 228 211 62 CK 365 760 
Coho 
Moy. 1991-1994 575 891 17 % 2 725 612 83 % 3 301 503 
Moy. 1994-1997 222 243 13 % 1 505 595 87 % 1 727 837 
Total partiel (quinnat et coho) 
Moy. 1991-1994 804 165 19.5 lff. 3 328 916 80.5 o/c 4 133 081 
Moy. 1994-1997 359 792 17.2 % I 733 806 82,8 % 2 093 597 
S. rouge 
Moy. 1991-1994 103 619 0.9 % 12 016 128 99 % 12119747 
Moy. 1994-1997 56 765 0,7 % 7 980 246 99% 8 037 010 
S. rose 
Moy. 1991-1994 158 438 1,3 % 11 643 608 99 % 11 802 046 
Moy. 1994-1997 96 686 1.5 % 6 480 660 99% 6 577 345 
s. keta 
Moy. 1991-1994 7 081 0.2 % 3736714 100 % 3 743 795 
Moy. 1994-1997 5 865 0,2 % 2 415 376 100 % 2 421 242 
Total oartiel (s. rouge, rose et keta) 
Moy. 1991-1994 269 138 1,0% 27 396 450 99,0% 27 665 588 
Moy. 1994-1997 159316 0,9 % 16 876 282 99,l % 17 035 597 
Toutes les especes 
Moy. 1991-1994 1 073 303 3,4 % 30 725 366 96,6% 31798669 
Moy. 1994-1997 519 108 2,7 % 18610088 97,3 % 19 129 194 

Source : Peches et Oceans Canada 
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Figure 3 
Captures des peches commerciales et recreatives 
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Les secteurs des peches commerciales et recreatives apportent une contribution 
importante a 1 'economie de la Colombie-Britannique. Chacun d 'eux produit des millions 
de dollars en recettes, en depenses a la consommation, en salaires et en recettes 
gouvemementales. Une etude federale-provinciale realisee en 1996 sur le saumon quinnat 
et le saumon coho a revele que la peche sportive de ces especes produisait davantage en 
recettes, en valeur et autres retombees economiques, pour un total de captures inferieur, a 
celui du secteur de la peche commerciale. 

L'etude comparait la valeur du quinnat et du coho pour Jes deux types de peche au moyen 
de deux techniques economiques courantes : 

• L'analyse de la valeur economique mesure Jes avantages nets (benefices moins couts) 
que Jes consommateurs et Jes producteurs tirent du poisson et de la peche, en se 
basant sur ce qu 'ils seraient prets a depenser pour pecher et sur Jes couts reels pour 
1 'economie. 

• L'analyse des retombees economiques mesure l'activite economique totale generee 
par la peche en termes d'emplois, de recettes et d'autres indicateurs communs. 

L'etude concluait que Jes deux secteurs beneficieraient evidemment d'une valeur 
additionnelle importante Si ]eur allocation de quinnat OU de coho etait plus importante, 
mais que la valeur d'une quantite supplementaire de quinnat ou de coho demeure tout de 
meme superieure dans le cas de la peche recreative. De meme, le Commissaire a la 
protection de 1 'emploi de la Colombie-Britannique faisait remarquer en 1998 que 
]'incertitude entourant la reglementation etait le facteur qui nuisait le plus aux 
perspectives de la peche recreative.2 

Outre la valeur du poisson capture par Jes flottilles commerciales et I 'importance 
economique de la peche recreative, ces deux secteurs ont une importance sociale et 
economique notable pour de nombreuses collectivites de la Colombie-Britannique 

Principe de repartition 4 - Allocation recreative 

Une fois les imperatifs de conservation satisfaits et la question de l'acces prioritaire 
aux Premieres nations (mentionnee dans le principe 2) reglee, les pecheurs sportifs 
recevront: 

• la priorite par rapport aux peches dirigees sur le saumon quinnat et le 
saumon coho; 

• des possibilites de peche du saumon rouge, du saumon rose et du 
saumon keta mieux assurees et plus constantes. 

2 The Economic Value of Salmon; ARA Consulting Group Inc.; Vancouver, fevrier 1996; prepare pour 
Peches et Oceans Canada, le ministere de l'Agriculture, des Peches et de l'Alimentation de la C.-B., le 
ministere de !'Environnement, des Terres et des Pares de la C.-B. et le ministere des Petites entreprises, du 
Tourisme et de la Culture de la C.-B. 
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La possibilite de capturer le quinnat et le coho est le fondement meme de la peche 
recreative. C'est aussi le principal facteur contribuant a 1 'industrie touristique qui, ces 
demieres annees, est devenue le deuxieme secteur en importance de la Colombie
Britannique, apres le secteur forestier. Selon les renseignements presentes dans la section 
precedente, attribuer une allocation prioritaire de quinnat et de coho au secteur recreatif 
represente la meilleure utilisation economique qu'on puisse faire de la ressource. 

En outre, elle est conforme aux recommandations de M. Art May et de M. Samuel Toy, 
conseillers independants nommes par le ministre des Peches et des Oceans pour lui 
donner des conseils sur les allocations intersectorielles. Cette priorite accordee au quinnat 
et au coho n'est pas synonyme d'acces exclusif puisque la peche commerciale dirigee 
continuera d'etre autorisee lorsque l'abondance des ressources le permettra. 

Les captures recreatives de saumon rouge, de saumon rose et de saumon keta sont 
devenues tres importantes dans certaines regions. Cependant, actuellement, elles ne 
representent qu'environ un pour cent des captures commerciales et recreatives combinees. 
Puisque le saumon rouge, le saumon rose et le saumon keta sont relativement abondants 
et exploitables seulement pendant la courte periode de leur migration de reproduction, 
une petite proportion de ces especes est plus que suffisante pour soutenir des perspectives 
de peche viables et stables dans 1 'avenir. Par consequent, I 'exploitation recreative du 
saumon rouge, du saumon rose et du saumon keta sera limitee a une moyenne annuelle 
maximale de 5 % du total des prises commerciales et recreatives combinees pancotieres 
(a la grandeur de la cote), entre 1999 et 2005. 

Les pecheurs sportifs sont davantage preoccupes par la protection du moment de la peche 
et de la possibilite de pecher que par la quantite veritable de poissons captures. En 
appliquant le principe ci-dessus, i1 faudra definir des limites quotidiennes et annuelles 
appropriees et d'autres mesures de controle de la peche recreative. Cela permettra de 
s'assurer que la duree de la peche et la possibilite de pecher sont protegees, tout en evitant 
des repercussions negatives inutiles sur le secteur commercial. 

Priorite de peche recreative pour le quinnat et le coho 

La priorite de la peche recreative accordee aux peches dirigees sur le saumon quinnat et le 
saumon coho ne s'exercera qu'une fois l'imperatif de conservation satisfait et que la 
priorite d'acces des Premieres nations, evoquee dans le principe 2, est respectee. La mise 
en reuvre de 1 'acces prioritaire de la peche recreative : 

• prend en compte le fait que les peches commerciales et recreatives du saumon sont 
exercees de fa~on tres differente; 

• est conforme aux interers de la peche recreative lorsque le moment de la peche et la 
possibilite de pecher sont plus iinportants que la quantite veritable de poissons 
captures. 
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Lorsque Jes objectifs de conservation ne peuvent etre respectes, la peche recreative, 
quelles que soient Jes especes de saumon, sera fennee. Lorsqu'il ya suffisamment de 
poissons pour respecter Jes objectifs de conservation mais pas pour satisfaire Jes besoins 
des Premieres nations, 1 'acces de la peche recreative sera limite seulement a la peche 
selective, notamment avec non-retention du quinnat et/ou du coho, selon le cas. Lorsque 
l'abondance est meilleure, Jes peches recreatives dirigees seront autorisees, mais les 
lirnites de la peche recreative pour toutes ces peches seront etablies selon 1 'abondance 
relative. Meme en presence d'une forte abondance, Jes limites pour la peche recreative ne 
depasseront pas deux poissons par jour avec une Ii mite de possession de 4 quinnats, et de 
4 poissons par jour avec une limite de possession de 8 cohos (p. ex. dans Jes estuaires ou 
les peches de saumon d'elevage). 

Captures de la peche recreative portant sur le saumon rouge, le saumon rose et le 
saumon keta 

Les peches recreatives portant sur le saumon rouge, le saumon rose et le saumon keta 
seront autorisees derouleront une fois seulement que l'imperatif de conservation sera 
satisfait et que la priorite d'acces des Premieres nations, evoquee dans le principe 2, aura 
ete respectee. 

La peche recreative sera geree portant sur le maniere a fournir des possibilites stables et 
previsibles de peche au saumon rouge, au saumon rose et au saumon keta. Les activites de 
gestion perrnettront une expansion ordonnee de la peche recreative de ces especes tout en 
reduisant au minimum les effets negatifs sur la peche commerciale. Les prises de la peche 
recreative du saumon rouge, du saumon rose et du keta seront limitees a une moyenne 
maximale de 5 % du total des prises commercial es et recreatives pour chaque espece 
pendant la periode de 1999 a 2005. Cette moyenne maximale sera revue avant la saison 
de peche de 2006. Le Ministre a demande l'avis du Conseil des allocations sur cet 
element de la politique de repartition. 

L'allocation de 5 % est un plafond (c'est-a-dire un nombre maximal de captures). 11 
s'ensuit que la quantite de saumon rouge, de saumon rose et de saumon keta dont le 
prelevement par le secteur recreatif n'est pas prevu au cours d'une annee, sera mise a la 
disposition de la peche commerciale. 

On ne prevoit pas appliquer ce plafond chaque annee ni a un regroupement particulier de 
stocks, mais il represente une moyenne pour la periode de 1999 a 2005 pour chaque 
espece. Si au cours de cette periode (1999-2005), les previsions montrent que la limite de 
5 % sera depassee d 'ici la fin de la periode, les allocations ci bl es su bsequentes pourront 
etre rajustees, et des mesures de gestion pourront etre prises pour assurer que les niveaux 
de capture derneurent en decs:a du plafond. Le Ministre peut demander 1 'avis du Conseil 
des allocations sur 1 'opportunite de ces mesures. 
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Les definitions suivantes s'appliqueront: 

• Les prises de la peche recreative comprendront les captures de saumon rouge, de 
saumon rose et de saumon keta dans les eaux du domaine maritime et les eaux du 
domaine fluvial. A l'avenir, il faudra prendre en compte la mortalite apres remise a 
1 'eau. Les methodes d'estimation de cette mortalite seront elaborees dans le cadre des 
initiatives de surveillance des captures. 

• Les prises de la peche commerciale du saumon rouge, du saumon rose et du keta 
comprendront les captures des peches commerciales, les prises effectuees dans le 
cadre du programme pilote des ventes de captures autochtones et les prises 
experimental es de la peche selective, mais ne comprendront aucune prise effectuee 
dans le cadre de la politique de capture des excedents de geniteurs ou des peches 
d 'essai decrites dans le principe 1 - «Conservation ». 

Limites de prises de la peche recreative du saumon rouge, du saumon rose et du 
keta 

Les limites de prises dans le secteur de la peche recreative du saumon rouge, du saumon 
rose et du samon keta devront permettre de respecter Jes objectifs de conservation, la 
priorite d'acces des Premieres nations et Jes obligations intemationales du Canada. Si ces 
priorites sont prises en compte, Jes« limites caracteristiques » combinees pour le saumon 
rouge, le saumon rose et le keta seront etablies de la fa~on suivante : 

• Eaux du domaine maritime : limite quotidienne de quatre saumons avec limite de 
possession de huit saumons. 

• Eaux du domaine flu vial (adultes) : limite quotidienne de deux saumons adultes et 
limite de possession de quatre saumons adultes. 

• Eaux du domaine fluvial (males precoces) : limite quotidienne de quatre saumons et 
limite de possession de huit saumons. 

Si l'abondance pendant la saison est plus elevee que prevu, on peut envisager des limites 
superieures a celles qui sont definies comme « caracteristiques ». Toutefois, une 
augmentation des limites pendant la saison ne sera permise que lorsque l'abondance est 
suffisante pour : 

• que les objectifs de 1 'echappee soient facilement depasses; 
• que les imperatifs des Premieres nations soient facilement respectes, 
• qu 'il n 'y ait aucun effet negatif sur les peches commerciales existantes. 

Une diminution des limites de prises dans certaines peches recreatives, non liee a la 
conservation, a la priorite d'acces des Premieres nations et aux obligations 
intemationales, peut aussi etre prise en compte lorsqu'il ya une entente generale entre les 
interets de la peche commerciale et ceux de la peche recreative. 
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Principe de repartition 5 - Allocation commerciale 

Une fois les imperatifs de conservation satisfaits et la question de l'acces prioritaire 
aux Premieres nations (indiquee dans le principe de repartition 2), reglee : 

• le secteur commercial recevra au moins 95 % des captures 
commerciales et sportives combinees de saumon rouge, de saumon 
rose et de saumon keta; 

• les captures commerciales de quinnat et de coho seront autorisees 
lorsque l'abondance le permet. 

Les stocks de saumons rouges, roses et ketas constituent le fondement meme de la peche 
commerciale. Des considerations particulieres concemant le secteur commercial en ce qui 
a trait aces especes sont done appropriees pour le soutien d'une industrie commerciale 
viable. 

La peche commerciale du quinnat et du coho sera autorisee en fonction du niveau 
d'abondance. Lorsque Jes surplus exploitables sont eleves, la peche du saumon quinnat et 
du saumon coho sera autorisee dans le cadre de peches commerciales dirigees. Lorsque 
Jes surplus sont foibles, un certain nombre de quinnats et de cohos pourra etre preleve par 
]es pecheurs commerciaux sous reserve de remise a l'eau (sans retention) pour permettre 
la peche des autres especes de saumon. Cette peche sera assujettie aux principes de la 
politique sur la peche selective. 

Le programme actuel de rachat volontaire des permis represente un inportant 
investissement des deniers publics pour aider la peche commerciale du Pacifique a se 
restructurer. TI permettra d'ameliorer considerablement la viabilite financiere de ceux qui 
continueront a pecher tout en reduisant de maniere permanente et substantielle la taille de 
la flottille de peche. Parallelement, il permettra une augmentation des possibilites de 
peche recreative. 

Mise en reuvre du principe de repartition 5 - Allocation commerciale 

Acces commercial au saumon rouge, au saumon rose et au saumon keta 

Par le passe, le secteur commercial prelevait la vaste majorite des captures de saumons 
rouges, roses et ketas. Le secteur commercial recevra au mains 95 % du total des captures 
de la peche commerciale et recreative de saumon rouge, de saumon rose et de saumon 
keta. Jusqu'a 5 % de ce qui reste sera disponible pour la peche recreative afin d'offrir ace 
secteur des possibilites de peche previsibles et stables pour le saumon rouge, le saumon 
rose et le saumon keta. Il est peu probable que la peche recreative atteigne ce plafond tous 
les ans. Done, toute portion non exploitee peut erre prelevee par la peche commerciale. 
Ce 95 % sera reparti par espece. 

Les definitions et Jes methodes pour tenir compte des prises de chaque secteur ont ete 
mentionnees au principe 4 et ne sont pas repetees ici. 
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Acces commercial au quinnat et au coho 

La peche commerciale dirigee du quinnat et du coho sera autorisee lorsque l'abondance le 
permet. Lorsque les surplus exploitables sont suffisamment eleves, les saumons quinnats 
et les saumons cohos pourront erre exploites dans le cadre de peches commerciales 
dirigees grace a des allocations particulieres. Pour les peches commerciales dirigees 
visant ces especes, les surplus exploitables doivent etre suffisamment importants pour : 

• respecter les objectifs de conservation; 
• permettre I' acces prioritaire aux Premieres nations aux fins alimentaires, social es et 

rituelles et respecter d'autres obligations existantes contractees en vertu de traites ou 
d'ententes; 

• permettre une peche recreative dirigee fondee sur une limite quotidienne de 
2 poissons avec une limite de possession de 4 quinnats, et une limite quoditienne de 
4 poissons avec une limite de possession de 8 cohos; 

• etre disponible en nombre suffisamment important pour permettre une peche 
commerciale dirigee. 

4.3 Allocations du secteur commercial 

Principe de repartition 6 - Peche selective 

Pour encourager la peche selective : 
• une partie du total exploitable commercialement doit etre reservee aux 

titulaires de permis de peche commerciale, afin qu'ils puissent faire l'essai 
d'autres technologies et engins de peche plus selectifs; 

• avec le temps, les allocations commerciales favoriseront ceux qui demontrent la 
capacite de pecher de maniere selective. 

Compte tenu de la mixite des stocks exploites par les pecheurs de saumon du Pacifique, il 
faut recourir a des pratiques de peche plus selectives pour maximiser I 'exploitation des 
especes ciblees, en particulier le saumon rouge, le saumon rose et le saumon keta, et 
minimiser les prises accessoires d'autres especes. 

Deux strategies de peche selective sont actuellement en cours, a titre d'essai: 
1) l 'essai de nouvelles technologies de peche; 2) toutes les flottilles commerciales doivent 
ameliorer leur selectivite en modifiant leurs engins et leurs methodes de peche. 

Pendant une periode de deux ans (1999-2000), jusqu 'a 5 % du total exploitable 
commercialement sera mis a la disposition des titulaires de permis qui veulent faire 
l'essai d'autres technologies et engins de peche (trappes a saumon, tourniquets et des 
filets-gueules encheverrants, etc.). Les resultats des essais de ces engins selectifs seront 
examines et evalues. A la fin de la periode de deux ans, l 'utilite des allocations pour fins 
experimentales sera etudiee et revue au besoin. Des allocations initiales a long terme pour 
les engins et les technologies alternatives seront aussi envisagees a ce moment. 
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Mises a part les experiences avec des technologies et des engins de peche differents, tous 
les participants du secteur commercial doivent adopter des pratiques de peche plus 
selectives. Avec le temps, les allocations par engins (filer maillant, senne et trafne) seront 
rajustees en faveur de ceux qui peuvent demontrer leur capacite de pecher de maniere 
selective. 

Une politique de peche selective exige au prealable des discussions approfondies avec 
tousles intervenants concernes. Un document distinct a ere publie pour faciliter les 
presentes discussions sur la peche selective par tousles secteurs. Cependant, certaines 
lignes directrices initiales pour la peche selective commerciale sont abordees ci -dessous. 

A long terme, les allocations cibles pour la peche a la senne, au filer maillanr et a la trafne 
rendront compte de la capacite relative de chaque engin de pecher selectivement par la 
modification des engins existants et des activites de peche. Lorsqu 'un engin de peche 
existant ne peut atteindre son allocation initiale cible a cause des preoccupations au plan 
de la conservation, cette allocation sera rajustee a la baisse a long terme. L'allocation 
ainsi reduite pourrait erre utilisee pour faciliter !'introduction de technologies et d'engins 
de peche plus selectifs pour la peche commerciale OU etre reattribuee a Un type d'engin de 
peche selective existant. Un conseil des allocations (voir la section 5) serait utile dans ce 
contexte - en foumissant des avis sur ces questions et sur les etapes a suivre les plus 
appropriees pour faciliter les changements necessaires aux allocations en perturbant le 
moins possible les activites de peche. 

Mise en reuvre du principe de repartition 6 - Peche selective 

Tous ceux qui participent a la peche commerciale du saumon doivent adopter des 
methodes et des pratiques de peche qui sont plus selectives que celles qui sont 
actuellement utilisees. Un document de travail distinct publie sur la peche selective 
presente un cadre strategique pour passer a la mise en reuvre integrale des methodes de 
peche selective. 

TI existe deux liens importants entre les programmes de peche selective et le cadre de 
repartition. Le premier lien est a court terme et axe sur des questions d'allocation liees au 
volet experimental du programme. Le deuxieme est a long terme et porte sur la capacite 
d'un engin a pecher de maniere selective au cours des annees. Chacun de ces liens sera 
analyse ci-dessous. 

Lien a court terme - Experimental (5 % du total exploitable reserve pour 
l'experimentation d'engins et de technologies en 1999-2000) 

Aux fins de la mise en reuvre de cette composante du programme, le 5 % s'appliquera a 
chaque espece, mais ne sera pas fractionne davantage. Cette fa~on de proceder offrira la 
souplesse maximale pour le choix des projets d'experimentation afin de respecter les 
objectifs prioritaires. L'acces aux 5 % des allocations reservees aux fins d'experiences 
sera limite aux titulaires de permis de peche commerciale existants [titulaires de permis 
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de peche du saumon de type« A»), pennis de type« N » (Societe des pecheurs 
autochtones du Nord) et pennis de type« F »pennis communautaires]. C'est-a-dire qu'on 
ne creera pas un nouveau groupe de pecheurs commerciaux voues a la peche selective et 
qui serait distinct des groupes existants, et qu'on ne pennettra pas a de nouveaux 
participants de pecher aux depens des titulaires actuels de pennis. 

Les possibilites de peche selective dans une zone specifique seront reservees aux 
pecheurs commerciaux titulaires de pennis pour cette zone. Par exemple, seul un fileyeur 
titulaire d'un pennis pour la zone D pourra participer a la peche selective aux filers 
maillants dans la zone visee par ce pennis. 

Les projets experimentaux de peche selective seront ajustes pour refleter les 
modifications du total autorise des captures (TAC) au cours de la saison. Ces experiences 
de peche selective auront la priorite sur les peches commerciales existantes, mais 
n'auront pas preseance sur les droits de peche des Premieres nations aux fins 
alimentaires, sociales et rituelles ou sur la peche recreative. 

A la fin de la periode de deux ans ( 1999-2000), les resultats de ces experiences de peche 
selective seront examines et evalues, et l'utilite de }'allocation a des fins experimentales 
sera evaluee et revue au besoin. 

Les decisions relatives a la selection des projets visant a tester les methodes de peche 
selective prendront en compte, lorsque cela est possible, la necessite scientifique de tester 
une vaste gamme de methodes, de technologies et d'engins de peche existants et 
nouveaux qui sont potentiellement plus utiles pour la selectivite future de la peche avec 
une repartition de ces experiences entre les especes, les zones et les engins. 

Lien a long terme - Capacite de pecher de maniere selective 

Siles pecheurs sont incapables de pecher de maniere selective, il se peut que les stocks de 
saumon ne leur soient pas accessibles, par crainte de nuire potentiellement a des especes 
ou a des stocks en sous-effectif qui migrent ensemble. Cela signifie que l 'incapacite de 
pecher de maniere selective pourrait entrainer une reduction des possibilites de peche, 
malgre un excedent de poissons disponibles. 

Une reduction des possibilites de peche signifie que les titulaires de pennis pour une zone 
visee par un pennis ne pourront pas prelever leur allocation cible. 

A long tenne, les allocations cibles pour les sennes, les filers maillants et les lignes 
trafnantes seront rajustees pour refleter la capacite relative de chaque type d'engin a 
pecher de maniere selective par une modification de l'engin et des technique de peche 
actuellement employees. 
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Principe de repartition 7 - Allocations par type d'engin 

Les allocations cibles pour le secteur commercial seront : 
• determinees a la grandeur de la cote, par type d'engin, les prises de toutes 

les especes etant exprimees en equivalents de saumon rouge; et 
• assujetties a des rajustements, avec le temps, en fonction des imperatifs de 

conservation, y compris la peche selective, et des changements pouvant 
resulter du programme de rachat des permis de peche du saumon. 

Les allocations initiales cibles panc6tieres (a la grandeur de la cote) du total autorise des 
captures seront de 34 % pour les filers maillants, 42 % pour la senne et 24 % pour la 
trafne, conformement aux recommandations de M. Stephen Kelleher. Ces allocations 
cibles seront rajustees avec le temps de fa~on a tenir compte des imperatifs de 
conservation de la ressource, et notamment de la necessite de rendre la peche plus 
selective, et des changements possibles de la gamme des engins employes dans la peche 
commerciale. 

Les allocations cibles panc6tieres par type d'engin serviront a guider la gestion des 
peches. Cependant, aucune garantie ne peut etre offerte quanta la possibilite d'atteindre 
les allocations cibles au cours d'une annee ou d'une periode donnee, et aucune indemnite 
ne sera versee si les parts des allocations cibles ne sont pas atteintes. L'atteinte de ces 
cibles dependra des imperatifs de conservation des ressources, qui exigent souvent la 
prise de mesures de gestion en cours de saison. 

Aux fins de I 'information et de la planification, les allocations cibles pancotieres, par type 
d'engin, seront converties, annuellement, en previsions d'allocations par zone de permis, 
par type d'engin et par espece. Avec le temps, on tentera de s'orienter vers des allocations 
par zone geographique qui seront mieux definies. 

Les principes de gestion qui president a la realisation des objectifs de conservation auront 
tendance a rectuire les taux et les niveaux de capture dans les zones de peche eloignees OU 
I' incertitude apropos de l 'effectif de la remonte et des taux de survie est la plus grande. 
La transition vers l'exploitation dans les zones terminales se refletera avec le temps dans 
les previsions des allocations locales. En outre, il faut conserver une certaine souplesse 
pour pouvoir faire les rajustements necessaires en cours de saison en fonction de la 
combinaison et de la quantite d'especes exploitables dans une zone de permis donnee. En 
cas de conflit entre les allocations de zone et les allocations pancotieres, ces demieres 
seront les premiers objectifs de la gestion, sous reserve des imperatifs de conservation et 
de la priorite d'acces des utilisateurs aux ressources de saumon. 
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Mise en reuvre du principe de repartition 7 - Allocations par type d'engin 

Allocations cibles par type d'engin 

Les allocations annuelles cibles des filers maillants, de la senne et de la trafne 
representeront la part cible pancotiere du total autorise des captures ex prime en 
equivalents de saumon rouge, a partir du prix moyen par espece de l'annee precectente. 

Ces quantites cibles annuelles pancotieres seront converties en previsions d'allocations 
cibles par zone de permis. Ces previsions serviront a orienter }'elaboration des plans 
annuels de peche commerciale. L'elaboration et la mise en reuvre des plans de peche 
seront guidees par les principes suivants : 

• Des mesures seront prises pour reduire les taux et les niveaux de capture dans les 
zones marines eloignees ou 1 'incertitude a propos de 1 'effectif de la remonte, de la 
composition des stocks et du taux de survie est la plus grande. 

• Il est necessaire de conserver une certaine souplesse pour reagir rapidement si les 
retours sont excessivement bas et pour pouvoir faire les rajustements necessaires en 
cours de saison en fonction de l 'abondance d' une espece dans une zone de pennis 
donnee. 

• Dans la mise en reuvre du plan de peche annuel d'une espece ou d'un stock donne: 
::i on deploiera des efforts raisonnables pour s'assurer que chaque zone de permis 

preleve son allocation cible de chaque espece; 
::i si une zone de permis donnee n'est pas en mesure de prelever son allocation cible 

d'une espece ou d'un stock donne, on s'efforcera de confier cette allocation 
inutilisee au meme type d'engin dans une autre zone de permis. Cette approche 
permettra a chaque type d'engin de prelever son allocation cible pancotiere; 

::i si la deuxieme zone de permis ne peut pas prelever les captures inutilisees, on 
s'efforcera de redistribuer ces captures entre tousles types d'engins de maniere 
proportionnelle. 

• Les detenteurs de permis de peche commerciale ne pourront pecher que dans leur 
zone de permis et, autant que possible, devront viser des stocks provenant de cette 
zone. A vec le temps, cela pourrait permettre de remplacer les allocations cibles 
pancotieres par des dispositions de repartition visant separement la cote nord et la 
cote sud, ou encore des zones plus specifiques. 
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Rajustements des allocations cibles 

Les allocations cibles ne sont pas des droits acquis d'exploitation de la ressource, et 
peuvent varier avec le temps. Les rajustements seront fonction des imperatifs de 
conservation de la ressource, et notamment de la necessite de rendre la peche plus 
selective, et des possibilites de changements dans la gamme de types d'engins utilises 
dans la peche. 

Les changements affectant la gamme des types d'engins sont abordes dans le Programme 
d'adaptation et de restructuration de la peche dans le Pacifique, annonce le 19 juin 1998, 
et dont 1 'un des volets etait un programme de retrait volontaire des permis de peche au 
saumon. A 1 'heure actuelle, les deux rondes de retrait volontaire ont perm is d 'eliminer au 
total 743 permis de peche du saumon, de sorte qu'il reste 2 896 de ces permis (permis A, 
N, et F) et 2 559 permis qui pourront faire l'objet d'un retrait ulterieur (a l'exclusion les 
permis Net F non admissibles). 

Les retraits de permis suite aux deux rondes du programme de 1998 representent une 
reduction globale de 27 % des permis admissibles pour la senne, de 20 % des permis 
admissibles pour les filets maillants et de 25 % des permis admissibles pour la trafne. 

Les allocations initiales cibles panc6tieres (34 % pour les filets maillants, 24 % pour la 
trafne et 42 % pour la senne), selon les recommandations de M. Kelleher, seront rajustees 
en fonction du nombre et de la gamme des permis de peche au saumon qui demeurent 
actifs. 

Une fois effectuee la troisieme serie de retraits de permis, les allocations seront rajustees. 
Pour ce faire, on visera a maintenir constantes les prises relatives par permis pour chaque 
type d'engin, ce qui est conforme aux recommandations d'un vaste consortium 
d'organisations commerciales representant la majorite des intervenants de la peche 
commerciale, et constitue une maniere equitable de partager les profits d'un programme 
de retrait des permis finances grace a des fonds publics. Cela signifie que, meme si le 
nombre de permis retires pour un type d'engin est disproportionne, les captures moyennes 
par permis de ce groupe augmenteront du meme pourcentage que dans les autres types 
d'engin. Les profits seront done distribues de fa<;:on proportionnelle dans tousles secteurs; 
apres les retraits de permis, le changement en pourcentage des captures moyennes par 
permis sera le meme pour tous les titulaires de permis. 
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E I d xemp e , h d d emet o e e ra.1ustement d II es a 
0 bl ocatmns c1 es oar tvne d' emnn 

Avant les Filer maillant Senne Trafne Total 
retraits de 
permis 
Nbre de permis 2 142 494 I 003 3 639 
Allocations 34% 42 % 24% 100% 
Kelleher 
Prises 3 400 000 4 200 000 2 400 000 10 000 000 
hypothetiques 
(Equivalent en 
saumons 
rouges)* 
Prises par I 587 8 502 2 393 12 482 
perm is 
Prises relatives 12,7 % 68,1 % 19,2 % 100 % 
par permis*** 

Apres Jes Filer maillant Senne Trafne Total 
retraits de 
perm is 
Nbre de I 782 360 754 2 896 
permis** 
Prises relatives 12,7 % 68,1 % 19,2 % 100 % 
par permis*** 
Prises par 2 065 11 044 3 109 16 218 
perm is 
Prises 3 680 000 3 976 000 2 344 000 10 000 000 
hypothetiques 
(Equivalent en 
saumons 
rouges) 
Allocations 36,8 % 39,8 % 23,4 % 100% 
cibles rajustees 

* 
** 

*** 

Ces nombres ne sont cites que pour illustrer l'exemple de calcul. 
Cet exemple est base sur le nombre total de permis de peche au saumon 
qui resteront en circulation apres la deuxieme phase du Programme 
d'adaptation et de restructuration de la peche dans le Pacifique. 
Les prises relatives sont calculees comme suit : prises relatives pour Jes 
filers maillants = prises par permis ( 1 587) divisees par la somme des 
prises moyennes pour chaque type d'engin (1587 pour Jes filers maillants 
+ 8 502 pour Jes sennes +2 393 pour la trafne = 12 482) = 12,7 % 
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Apres rajustement en fonction du nombre rectuit de pennis, les allocations cibles revisees, 
par type d'engin, sont d'environ 37 % pour les filers maillants (+3 %), 40 % pour la senne 
(-2 % ) et 23 % pour la trafne (-1 % ). Apres la troisieme ronde du programme de retrait de 
pennis, d'autres rajustements seront apportes aux allocations cibles. Les allocations cibles 
revisees seront al ors annoncees avant la saison de peche de 1 'an 2000. 

Par la suite, a partir de la saison de peche de 2001, le Conseil des allocations sera prie de 
faire des recommandations sur les changements complementaires a apporter pour 
respecter les imperatifs de conservation de la ressource, notamment en rendant la peche 
plus selective, et sur les modifications eventuelles de la gamme des engins employes pour 
la peche commerciale. 

Les allocations cibles ne sont pas garanties 

Malgre le soin apporte a I' elaboration de plans de peche visant a assurer a chaque type 
d'engin la possibilite de prelever une allocation cible, des problemes peuvent survenir. 11 
n 'est done pas possible de garantir que les allocations cibles seront atteintes une annee 
donnee ou sur une periode de plusieurs annees. L'atteinte de ces cibles dependra de la 
possibilite de pecher selectivement et des imperatifs de conservation de la ressource, qui 
necessitent souvent des changements dans la gestion en cours de saison. 

Aucune indemnisation n'est prevue dans le cas ou une allocation cible n'est pas atteinte. 
Plus precisement, on ne prevoit aucun rajustement de rattrapage ou de compensation par 
rapport aux allocations cibles futures dans le cas ou une flottille ne reussirait pas a 
atteindre ces demieres. Des dispositions de rattrapage et de compensation 
compliqueraient nettement la gestion de la peche au saumon et entreraient en concurrence 
avec les imperatifs de conservation et les priorites de la peche selective. Bon nombre des 
facteurs qui font qu'un type d'engin peut ou non atteindre son allocation cible sont par 
nature des facteurs a long tenne - par exemple, un changement permanent dans 
l'abondance du saumon, le deplacement des lieux de capture ou l'impossibilite de pecher 
de fa~on selective. 11 est a la fois difficile et epineux de distinguer entre ces facteurs a 
long tenne et des facteurs a court tenne comme des changements temporaires dans 
l'effectif d'une remonte. Meme si un consensus peut erre atteint, i1 n'est pas toujours 
possible d'appliquer les allocations revisees qui en resultent des les annees suivantes. En 
consequence, tout engagement visant le rattrapage ou la compensation susciterait des 
attentes qui ne pourraient pas erre satisfaites de fa~on raisonnable. 
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Calendrier de planification 

Il est necessaire d'etablir un calendrier pluriannuel et annuel de planification pour 
ameliorer 1 'opportunite des decisions prises en ce qui conceme la peche commerciale du 
saumon. Des dates doivent etre fixees annuellement pour la realisation des activites 
suivantes: 

• examen des captures et des resultats des allocations de l'annee precedente; 
• reperage et resolution des conflits; 
• presentation des objectifs de conservation et des captures prevues; et 
• conversion des allocations cibles par type d 'engin en allocations cibles par espece et 

par zone de permis pour orienter }'elaboration des plans annuels de peche du saumon. 

A cette fin, le personnel va collaborer avec les representants des Premieres nations, du 
secteur commercial et du secteur recreatif en vue de construire un echeancier de mise en 
reuvre avant la saison de peche au saumon de 1 'an 200 I. 

4.4 Programme pilote de ventes de la SPA et peche des excedents de geniteurs 

Programme pilote de ventes 

Actuellement, la vente de saumon par Jes Premieres nations est autorisee en vertu du 
Programme pilote de ventes de la SPA dans trois regions : la riviere Skeena, le bras 
Albemi (riviere Somass) et le cours inferieur du Fraser. Ces mesures font partie des 
dispositions negociees dans le cadre de la Strategie des peches autochtones (SPA). 

Lorsqu'on etudie le volet vente des accords de peche avec ventes autorisees, i1 est 
important de noter que les circonstances et les conditions des accords passes dans le cadre 
du Programme pilote de ventes de la SPA varient enormement d'une region a l'autre. Par 
exemple, dans la Skeena, les peches sont gerees conformement aux principes de Ia 
politique de peche des excectents de geniteurs. Dans d'autres cas, les besoins alimentaires 
sont indissociables du volet vente d'un accord. 

Mise en reuvre des changements dans le Programme pilote de ventes 

En collaboration avec les Premieres nations, les volets vente des peches avec ventes 
pilotes recevront la meme priorite que Jes captures commerciales. C'est deja le cas dans la 
Somass, par exemple, grace a un plan de partage des captures elabore par consultation de 
tous les secteurs et des Premieres nations visees. 

Peches et Oceans Canada continuera a consulter les Premieres nations en vue de mettre 
en reuvre dans d'autres regions des regimes operationnels qui donneront aux peches du 
Programme pilote de ventes la meme priorite que Jes peches commerciales. 
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Peche des excedents de geniteurs 

La peche des excedents de geniteurs est possible lorsqu'un stock de saumon qui revient 
dans un cours d'eau apres avoir affronte les diverses peches se trouve a un niveau qui 
depasse la capacite de I 'habitat OU les besoins de la ponte pour }es ecloseries. 

La politique actuelle sur la peche des excedents de geniteurs fait ressortir que la gestion 
des peches du saumon vise a reduire au minimum les excedents des stocks a reproduction 
naturelle et des retours vers les installations federales de mise en valeur. Les premiers 
interesses a avoir acces aux surplus, apres satisfaction des besoins alimentaires, sociaux et 
rituels des Premieres nations, sont les Autochtones qui vivent dans la region. Les 
poissons ainsi captures peuvent erre vendus sous reserve de certaines exigences 
d' exploitation, d 'evaluation des stocks et de declaration des prises. Si les poissons sont 
vendus, les Premieres nations doivent affecter routes les recettes de la vente aux couts des 
activites liees a la peche comme la mise en valeur, le retablissement des stocks, la remise 
en etat de I 'habitat, la gestion de la peche OU de I 'habitat, OU la recherche halieutique, 
selon les dispositions retenues par le MPO. Siles Premieres nations refusent l'offre de 
pecher les surplus, les poissons seront mis en vente par soumission publique. 
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5.0 ROLE D'UN CONSEIL D' ALLOCATION 

Les experts recommandent depuis longtemps la mise en place d'un conseil impartial pour 
resoudre les problemes d'allocation du saumon de fac;on transparente et ouverte. Pour 
repondre a cette recommandation, un conseil impartial responsable de 1 'ensemble du 
littoral sera mis sur pied pour conseiller le ministre et 1 'aider a appliquer la politique de 
repartition des ressources salmonicoles. Pour des raisons d'efficacite, le mandat du 
conseil ne sera pas limite a la peche du saumon mais concernera routes Jes especes. Le 
conseil participera a I 'elaboration de la reglementation concernant I 'attribution des permis 
et jouera un role consultatif lors des appels interjetes ace sujet. 

Diverses formes de conseil ont ete proposees au ministre dans les rappo1ts presentes par 
les conseillers experts charges des problemes de repartition. Par exemple : un tribunal 
impose par la loi, capable de rendre des decisions executoires (Art May); un conseille 
dfiment habilite, charge de resoudre les differends (Stephen Kelleher); un tribunal 
independant charge de la resolution des problemes interegionaux et intersectoriels 
(Samuel Toy). Chacune des ces possibilites ayant ete examinee, un certain nombre 
d'objectifs et un expose de la formule retenue sont actuellement a l'etude par les parties 
interessees. 

Un document de travail, qui sera publie sous peu, decrira les propositions de changements 
supplementaires a la structure consultative de la peche au saumon. Ce document eclaircira 
la nature des liens proposes entre le Conseil de 1 'allocation et de I' attribution des perm is 
et les autres structures consultatives de la peche. II permettra d'orienter et d'approfondir 
la discussion engagee avec les groupes d'interer apropos du role du Conseil et des 
criteres de selection possibles pour le recrutement de ses membres. A I 'issue de cette 
discussion, on prevoit que le Conseil sera etabli dans le courant de l'an 2000. 

Objectifs du nouveau processus d'allocation et d'attribution des permis 

Les objectifs du ministere en ce qui concerne le nouveau processus d'allocation et 
d'attribution des permis sont dans le droit fil des grands principes qu'il s'est donnes en 
matiere de gestion des peches : 

Ouverture et transparence : Les personnes touchees par les decisions concernant Jes 
allocations et Jes attributions de permis ont le droit de savoir comment ces decisions ont 
ete prises ainsi quelles sont les personnes qui ont pris ou qui ont influence ces decisions. 

Equite: Les decisions concernant l'allocation et }'attribution des permis ne doivent pas 
seulement etre equitables, elles doivent etre perc;ues comme telles. 

Participation du public : Il importe que le public puisse participer aux prises de decisions 
cles concernant la gestion d'une ressource publique vitale pour le bien-etre des personnes 
et des communautes. 
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Mecanisme decisionnel economique et efficace : I1 faut que les decisions soient axees sur 
les questions importantes et que le mecanisme de decision permette de recueillir les 
differents points de vue et de proposer des solutions opportunes et definitives. 

Enfin, le nouveau processus d'allocation et d'attribution des permis doit egalement etre 
en mesure de soutenir les obligations fiduciaires de la Couronne a l'egard des 
Autochtones, 1 'engagement du ministere a 1' egard de la conservation de la ressource, de 
l'autonomie gestionnelle de l'industrie, la decentralisation du processus de decision et la 
capacite du gouvernement de conclure des ententes internationales et d'en respecter les 
dispositions. 

Aper~u du Conseil propose 

Un conseil impartial d' e.\pertsfonctionnant sous la direction du ministere. Le Conseil 
s'inspirerait de la politique generale du ministre et offrirait ace demier des conseils au 
sujet de la mise en place de politiques d'alJocation (actuelJes OU futures) et, a la demande 
du ministre, des conseils sur les modifications a apporter a la reglementation concemant 
1 'attribution des permis. 

Mandat consultatif pancotier pour ce qui est de I' allocation des quotas aux secteurs 
canadiens de la peche commerciale et de la pee he sportive. Le Conseil n 'aurait aucune 
autorite sur les peches autochtones pratiquees a des fins alimentaires, sociales et rituelles, 
sur les peches basees sur des droits autochtones et sur les peches associees a des 
obligations relevant de traites. En revanche, les obligations internationales du Canada ne 
seraient aucunement affectes par le mandat du Conseil. 

Un mandat consultatif ayant une large portee sur le regime d' attribution des permis. 

Un processus public. Tenue d'audiences publiques accessibles par toutes les parties 
concemees. Divulgation publique de tout renseignement ou conseil prodigue au ministre, 
sous reserve des lois en vigueur concemant la protection de la vie privee. 

Accent mis sur !es problemes d' allocation a long terme. Dans la mesure du possible, les 
decisions annuelles concernant les allocations seraient prises dans le cadre du processus 
integre de planification de la gestion des peches, au niveau operationnel. 

Remplacement possible de I' actuel Office des appels relatifs aiLt permis de peche du 
Pacifique. L'actuel Office statue sur les appels interjetes par des pecheurs isoles pour 
beneficier d'un traitement special concernant la mise en place et I' application des 
politiques d'attribution des permis de peche commerciale et il informe le ministre de ces 
dossiers. Au fur et a mesure que le nouveau Conseil d'allocation et d'attribution des 
permis developpera son expertise concemant le regime d'attribution des permis et des 
principes qui en sous-tendent I' application, il devrait progressivement remplacer 1 '0ffice 
des appels relatifs aux permis de peche du Pacifique. 
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Panni Jes fonctions specifiques que le Conseil pourrait avoir en matiere de peche au 
saumon, on peut citer : 

• Recommander des modifications appropriees aux allocations etablies pour la flottille 
de peche commerciale afin que Jes quotas refletent Jes priorites de peche selective, et 
recommander des mesures appropriees pour que soient atteintes Jes nouvelles 
allocations; 

• Recommander des modifications appropriees aux allocations etablies pour la flottille 
de peche commerciale afin qu'elles refletent Jes changements structurels affectant la 
composition et la distribution de la flottille; 

• Recommander des reglements concern ant I' attribution des pennis de peche 
commerciale, a la demande du ministre. Par exemple, le Conseil pourrait s'attribuer le 
role que jouaient auparavant certains responsables du ministere dans I' elaboration et 
la proposition des modalites regissant le cantonnement des pennis, la limitation a un 
seul type d'engin et le cumul des pennis; 

• Emettre des recommandations au sujet de demandes de traitement special dans le 
cadre du regime etabli d'attribution des pennis; 

• Recommander le nombre et le type de pennis a retirer en fonction de I' augmentation 
des ventes de produits de la peche autochtone ou des allocations decoulant des traites. 

Le Conseil pourra egalement jouer un rOle dans : 

• L'examen post-saisonnier de l'activite de peche, pour detenniner si Jes priorites 
d'allocation etablies et Jes allocations commerciales visees ont ete atteintes; 

• La direction des processus d'examen public d'ententes bilaterales d'allocation du 
saumon entre le ministere et Jes groupes d'utilisateurs, notamment Jes projets pilotes 
de vente des produits de la peche ou autres ententes a caractere partenarial. 
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